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A. Introduction

Depuis 1994, les pays africains appliquent courageusement les  réformes qui ont amélioré dans une certaine mesure les perspectives de développement mais cette amélioration est encore trop récente pour entraîner de façon générale des progrès dans  les conditions  de vie des populations de la région. L’insécurité alimentaire, la croissance démographique rapide et la dégradation de l’environnement constituent de très grands défis pour l’Afrique aujourd’hui. 

C’est  pourquoi, lors de la formulation du Programme National d’Actions en matière de population (PNA), traduction de la Déclaration de Politique Nationale de Population (DPNP) adoptée depuis 1997, par la Côte d’Ivoire il a été passé en revue tous les grands secteurs de population, analysés selon un certain nombre d’éléments (situation, objectifs du Gouvernement, cadre institutionnel, activités et résultats, atouts et contraintes ainsi que les actions à reconduire) qui sont présentés selon le plan qui nous a été proposé ci-dessous car cela fait le point du niveau d’exécution réelle des activités en matière de population dans notre pays. L’exposé s’articulera donc autour des points suivants :

A.  Introduction

B. Aperçu de la situation et des tendances démographiques et socio-économiques

C. Interventions effectuées dans le cadre des programmes de population relatif aux droits et à la Santé de la reproduction (eu égard en particulier au VIH/SIDA)

D. Orientations possibles pour les questions de population

· Les questions clés et les défis pour les décennies à venir

· Recommandations en termes d’actions à mener

B. Aperçu de la situation et des tendances démographiques et socio-économiques

· Pour une superficie de 322 500 km2, la Côte d’Ivoire comptait au recensement de 1998, 15 366 672 habitants et devrait atteindre près de 18 millions en janvier 2003. Le taux moyen  d’accroissement démographique, résultat d’une fécondité encore élevée et de flux migratoires importants  se situe autour de 3,3% au cours de la période inter censitaire 88-98. Les moins de 25 ans représentent 64,2% de la population totale. La population urbaine est estimée à 43% ; Abidjan, la capitale, compte à elle seule 2 877 000 Habitants et 8 villes ont plus de 100 000 habitants.

Après deux décennies  de croissance économique soutenue de l’ordre de 7% en moyenne par an, l’économie ivoirienne a connu des phases de récession marquée par des oscillations importantes du PIB  dont la croissance est passée de 6% en 1997-1998 à 1.6 % en 1999 à – 2,3% en 2000, entraînant une dégradation du niveau de vie des populations :  L’ IDH 2001 classe le pays au 144ème rang mondial sur 162 pays. En 1998, 33% de la population vivaient en dessous du seuil national de pauvreté.

Le niveau d’instruction est encore faible surtout parmi les femmes dont 63% sont analphabètes en 1998. Le taux net de scolarisation des 6-14 ans est estimé à 43,9% pour les garçons et 39,2% pour les filles. L’augmentation de la mortalité générale et infantile ont induit une régression de l’espérance de vie à la naissance passée de 55 ans en 1988 à 50,9 ans en 1998.

· La fécondité malgré la baisse observée depuis la fin des années 1980, demeure encore élevée : l’indice synthétique de fécondité (ISF) est passé de 6,3 enfants en 1988 à 5,4 enfants par femme en 1998. Il est respectivement de 6,5 en milieu rural et de 4.1 en milieu urbain et  baisse à 2,9 chez les femmes de niveau d’études supérieres. La fécondité est aussi très précoce : les adolescentes y contribuent pour 11,3% ; 31% des adolescentes de 15 à 19 ans ont au moins 1 enfant ou sont enceintes pour la première fois ( EDS, 1998). La prévalence contraceptive moderne marquée par une hausse récente relative, passant de 4% à 10% entre 1994 et 1998, demeure faible. Ce niveau s’explique notamment par l’offre limitée en services de planification familiale, disponibles dans 30% des formations sanitaires seulement

· La mortalité maternelle est élevée de l’ordre de 597 décès pour 100.000 naissances vivantes. Une femme sur trois, entre 25 et 34 ans, décède d’une cause obstétricale directe dominée par les hémorragies et les infections puerpérales. Outre le faible recours à la contraception moderne, le niveau de mortalité s’explique par le fait que 55% des femmes accouchent encore sans l’assistance d’un professionnel de la santé et que 42% des besoins en soins obstétricaux d’urgence ne sont pas satisfaits.

· L’avortement à risque constitue une pratique de plus en plus répandue et aurait concerné en 1998, une femme en âge de procréer sur 4 ; les avortements provoqués dans de mauvaises conditions de sécurité seraient responsables de 22% des décès maternels.

· L’infection à VIH/sida, constitue un défi majeur. Le taux de sero prévalence nationale est estimé à 10,2% parmi la population adulte, à 12% parmi les femmes enceintes, et à 11,5% chez les jeunes entre 15 et 29 ans La Côte d’Ivoire est le pays le plus touché dans la sous région. L’évolution de l’épidémie affecte de plus en plus les femmes avec un sex-ratio passé en 10 ans de 4  à 1,2  hommes pour une femme.

· Certaines pratiques sociales traditionnelles néfastes à la santé continuent à persister. Ainsi, les mutilations génitales qui concernent 43% des femmes de 45 à 49 ans   continuent à affecter particulièrement les adolescentes de 15 à 19 ans dans une proportion de 35%.

II. Interventions effectuées dans le cadre des programmes de population relatifs aux droits et à la Santé de la reproduction (eu égard en particulier au VIH/SIDA)

· Les Programmes passés et en cours sont articulés autour des trois domaines de concentration du FNUAP ; Ils ont atteint les principaux résultats suivants :

Dans le domaine des Stratégies en matière de Population et Développement :

· Adoption de la Déclaration de Politique Nationale de Population en mars 1997 visant notamment à :

· maîtriser de la croissance naturelle de la Population, 

· maîtriser les mouvements migratoires internes et internationaux, 

· parvenir à une adéquation entre l’offre et la demande liées aux besoins essentiels de la population,

· valoriser la famille et améliorer le statut des femmes et des jeunes,

· contribuer à l’amélioration du cadre de vie des populations et à la sauvegarde de l’environnement,

· développer les capacités de conception et de gestion des programmes de mise en œuvre de la politique nationale de population.

· Formulation et validation en juin 2001 d’un Plan national d’actions en matière de Populations(PNA).

· Réalisation du Recensement Général de la Population et de l’Habitation en novembre 1998 ; publication de tous les résultats incluant 12 rapports d’analyse thématique et des monographies de plus de 5000 localités ; un recours à l’utilisation des nouvelles technologies dont le CDROM comme outil de diffusion/Elaboration d’un Plan National d’actions pour la Femme (PNAF).

· Mise en place du Bureau National de Population (BUNAP), structure de coordination érigée en Direction Générale auprès du Ministère de la Planification du développement.

· Mise en place de l’Office National d’Identification (ONI), Direction centrale sous tutelle du Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation, chargé du suivi des migrations.

· Dans le domaine de la santé de la reproduction, la période a été maquée par l’internalisation de l’approche holistique de la santé de la reproduction et a permis les résultats suivants:

· Adoption de la Politique Nationale de santé de la reproduction. 

· Elaboration du programme et , standards de services en SR/PF ainsi que de la stratégie nationale en Communication pour le Changement de Comportement / Information – Education – Communication / santé de la Reproduction (CCC/IEC/SR).

· Actualisation/ Elaboration des modules de formation des prestataires et agents de santé communautaire (ASC) en vue de la prise en compte du VIH/SIDA et des autres composantes de la SR.

· Elargissement du réseau des prestations en SR : sur 1500 formations sanitaires que compte le pays, 258 intègrent désormais la SR ; la poursuite de l’expérience avec les services de santé des militaires, a permis d’intégrer la Planification Familiale (PF) dans 11 des 36 formations sanitaires des armées et d’installer 65 points de vente de préservatifs dans les 4 régions militaires. 

· Un projet pilote visant à intégrer toutes les composantes de la SR dans le Paquet Minimum d’Activités (PMA), mis en œuvre dans 4 districts sanitaires, a permis de réhabiliter, équiper 12 centres de santé ruraux, et de former 24 prestataires de services et 4 gestionnaires.

· En matière de lutte contre le SIDA, la création en février 2001, d’un Ministère délégué, chargé de la lutte contre le SIDA et les autres pandémies, concrétise le degré d’engagement du Gouvernement à éradiquer ce fléau.

· En matière de promotion de la santé sexuelle et de la reproduction des adolescents et jeunes, dix centres d’écoute et de conseils , 32 clubs santé Jeunes , et 11 clubs d’Education à la Vie Familiale et en matière de Population (EVF/EMP) ont été mis en place au niveau national pour adolescents en milieu scolarisé et non scolarisé.

· Dans le domaine de la lutte contre la mortalité maternelle, de nombreuses études, notamment celle sur les indicateurs de processus des Soins Obstétricaux d’Urgence (SOU) a permis l’élaboration d’indicateurs fiables pour le suivi/évaluation. 

· En matière d’approvisionnements, l’acquisition des contraceptifs a été facilitée par le FNUAP sur financement de la Banque Mondiale.

· Dans le domaine du genre et du plaidoyer, les principales réalisations sont : 

· l’amélioration de l’environnement juridique par l’adoption en décembre 1998 de deux lois « sur les unions forcées et le harcèlement sexuel », et contre toutes les formes de violences à l’égard des femmes.

· l’intégration de l’EVF/EmP dans les programmes scolaires prenant en compte le genre et visant l’élimination des stéréotypes défavorisant la jeune fille.

· l’amorce du processus de pérennisation de l’EVF/EmP par son intégration dans les formations initiales des enseignants du cycle secondaire et professionnel.

III. Orientations possibles pour les questions de population

· Les défis futurs et les actions à mener

· Dans les décennies à venir les cadres africains de développement seront confrontés à quelques problèmes majeurs qu’il faudra solutionner, à savoir :

· la lutte contre la pauvreté

· gouvernance et droit de l’homme, VIH/SIDA

· mondialisation et intégration sous-régionale

· paix et sécurité

· sécurité alimentaire

· développement durable

· formation et recherche opérationnelle en population et développement

· Pour relever ces défis, plusieurs actions devront être menées en direction : 

· de la Santé de la Reproduction

· de l’opérationnalisation des politiques et programmes de population

· de la réduction des inégalités entre les sexes

· du renforcement des capacités nationales à la gestion des politiques et programmes de population

· de l’amélioration de la collecte, du traitement et de la diffusion des données sur la population et le développement

· du développement d’un partenariat entre chercheurs et professionnels.

Dans le domaine de la Santé de la Reproduction : Il s’agira d’accroître l’utilisation des services intégrés de SR de qualité pour les différents groupes cibles, en particulier, pour les femmes et les jeunes des 2 sexes. La réalisation de cet objet contribuera à: (i) l’augmentation de la pratique de la planification familiale ; (ii) la réduction de la mortalité et de la morbidité maternelles ; (iii) la réduction de l’expansion des IST/VIH/SIDA; (iv) la réduction des pratiques traditionnelles néfastes à la santé, principalement des Mutilations Génitales Féminines (MGF). 

· Pour y arriver, il sera surtout question : 

· de la poursuite de l’intégration de toutes les composantes de la SR dans le Paquet Minimum d’Activités (PMA) y compris le dépistage volontaire du VIH/SIDA à tous les niveaux de la pyramide sanitaire. Des partenariats devront être établis avec tous les partenaires intervenant dans le domaine de la SR/PF/VIH/SIDA, tels que l’UNICEF pour la Prévention de la Transmission Mère-Enfant (PTME), Fonds de Solidarité Thérapeutique Internationale (FSTI) pour la prise en charge des personnes affectées ou infectées, les structures techniques de la santé et les ONG ;

· du renforcement des capacités d’intervention et de gestion des programmes de santé de la reproduction au niveau central et décentralisé. Ceci permettra d’améliorer le système d’information sanitaire (SIS) en y intégrant les éléments  de la SR encore manquants.

· La formation en Système d’Information pour la Gestion de programmes de population en Santé de la Reproduction (SIG/SR) devra être systématisée et permettre l’affectation d’un professionnel formé au moins, par district sanitaire.  

· La constitution et mise en réseaux d’ équipes de formateurs en technologie contraceptive au niveau central et au niveau des districts sanitaires doit être assurée. Un accent particulier doit être mis sur la formation de base et continue en SR et sur le renforcement des stages de formation et la mise à niveau du personnel de la santé en SOU.

· la mise en place d’un système de logistique  contraceptive et de produits associés ;

· la mise en œuvre d’un plan de CCC/IEC/SR fondé sur le développement de la communication de masse et interpersonnelle 

· Il faudra renforcer les ‘‘ Soins Obstétricaux d’Urgence (SOU) à tous les niveaux de la pyramide sanitaire, y compris la prise en charge des avortements à risque’’ grâce à : 

· l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan national de prévention de la mortalité maternelle ;

· l’amélioration de la qualité des soins au niveau des structures de santé des districts sanitaires identifiés, par la formation des personnels et la fourniture des kits d’urgence ;

· le renforcement du système de référence et de contre référence (moyens de transports et de communications) ;

· l’intégration de la prise en charge des avortements à risque dans les centres de référence ;

· le développement d’un observatoire de la mortalité maternelle. 

Par ailleurs, la collaboration avec d’autres partenaires pour  la mise en place d’un fonds d’entraide pour l’évacuation des parturientes doit être recherchée.

· Il faudra améliorer l’accès à l’information et aux services SR pour les adolescents et les jeunes grâce à :

· l’intégration à titre expérimental des services de Santé Sexuelle en Santé de la Reproduction (SS/SR) des Adolescents/Jeunes dans deux ‘’Auberges de Jeunesse’’, centres polyvalents de culture et loisirs ;

· le développement de services SS/SR  attractifs, accessibles et appropriés pour adolescents et jeunes,  en milieu scolaire et extra scolaire (Centres d’Ecoute et de Conseils, Clubs Santé/Jeunes, Clubs EVF/EMP) ; 

· le développement d’actions novatrices et intensives de CCC/IEC/SR jeunes intégrant l’accès aux technologies nouvelles de l’information et la distribution automatique à base communautaire de préservatifs.

· Les ‘‘Pratiques traditionnelles néfastes à la santé, principalement les Mutilations Génitales Féminines (MGF) doivent être réduites’’ grâce à des actions d’IEC/Plaidoyer en direction des leaders d’opinion (parlementaires, décideurs chefs traditionnels) et des communautés elles mêmes. L’adhésion des exciseuses sera  recherchée et pourra faire l’objet de programmes conjoints avec plusieurs Agences par la mise en place de formules de micro crédits.

Dans le domaine des Stratégies en matière de Population et Développement 

Les actions seront orientées dans trois directions :

· Il s’agira d’accroître « l’utilisation des données en matière de population et développement » .

Pour cela les actions suivantes seront à mener :

· le développement d’un programme d’études et de recherches en matière de population, genre et développement ;

· la promotion de l’accès aux informations en population et développement par les nouvelles technologies ; 

· le développement de partenariats entre les structures nationales, régionales et internationales de recherches intervenant dans le domaine population et développement ; 

· l’amélioration du système national et régional de collecte et d’analyse des données socio-démographiques différenciées selon le sexe.

· Il faudra également renforcer les capacités institutionnelles et techniques de conception et de gestion des politiques et programmes de population aux niveaux national et régional. Pour renforcer ces capacités, les actions ci-après seront privilégiées : 

· le développement d’un système d’informations en population et développement ;

· la dynamisation des mécanismes de coordination au niveau central et décentralisé ;

· les échanges d’expérience et de résultats des travaux de recherche en population et développement ;

· l’organisation de séminaires de mise à niveau pour tous les professionnels ;

· l’amélioration des outils de suivi et d’évaluation des programmes et projets de population ;

· le renforcement de la formation dans le domaine population, genre et développement ;

· la décentralisation dans la conception et la mise en œuvre des programmes et projets de population. 

· Enfin, il faudra renforcer l’équité et l’égalité entre les sexes.

Les femmes constituent une frange importante de la population vulnérable. La prise en compte de leurs besoins spécifiques se fera à travers :

· la promotion de l’approche genre ; 

· le renforcement de la lutte contre les déperditions scolaires , en particulier chez les filles ; 

· le renforcement du plaidoyer pour la réduction des stéréotypes liés au sexe.

Recommandations

Plusieurs actions sont à mener par les professionnels africains pour relever valablement les différents défis et cela à divers niveaux :

· au niveau individuel, il y a nécessité d’acquérir la formation en population et développement, subir des recyclage fréquents pour la maîtrise des nouvelles méthodes de recherche…

· au niveau national, il faut des politiques claires visant à renforcer les capacités des cadres à la recherche, à la formation et à la gestion des programmes de population, intégrer les variables ‘’population et développement’’ dans les politiques et programmes nationaux de développement.

· au niveau international , il faut développer la coopération international dans le domaine de la recherche, la formation…

· créer des partenariats entre structures de recherche et de formation, procéder à de fréquents échanges d’expériences d’informations et de documentation sur les résultats des travaux de recherche, les méthodologies développées, les enquêtes…, mettre au point des méthodes d’approche pour certains problèmes spécifiques.
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